
CHÂTEAURENAULT — Croiseur de 1re classe (1902~1917). 
 
 
 

   • Commandant de BALINCOURT : « Les flottes de combat en 1914 », éd. Augustin Challa-
mel, Librairie maritime et coloniale, Paris, c.a. 1914, 792 p.  
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Commandant de Balincourt : « Album illustré des flottes de combat. Avec 370 photographies de 

bâtiments. », Berger-Levrault & Cie, Paris-Nancy, 1907, p. 181. 
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• Armée et Marine, n° 56 exceptionnel, Dimanche 18 mars 1900, 1re de couverture. 
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Commandants successifs du croiseur de 1re classe Châteaurenault 

 
   — AUBERT Marie Jacques Charles, capitaine de vaisseau, du port de Cherbourg. Nommé à 
ce commandement par une décision présidentielle du 9 octobre 1899 (J.O. 11 oct. 1899, p. 
6.741). 

 

   Avait été précédemment désigné pour suivre les travaux d’achèvement du bâtiment, à La 
Seyne-sur-Mer (Var), à compter du 15 octobre 1898 (J.O. 1er oct. 1898, p. 6.147).  

 
 
 

   — LE PORD Jules Louis Marie, capitaine de vaisseau, du port de Brest. Nommé à ce 
commandement par une décision présidentielle du 26 février 1901 (J.O. 28 févr. 1901, p. 
1.432). Bâtiment en essais à Toulon. 

 

 

   — De GEÏS de GUYON de PAMPELONNE Marie Joseph Edmond, capitaine de vaisseau, du 
port de Toulon. Nommé à ce commandement par une décision présidentielle du 21 août 
1901 (J.O. 23 août 1901, p. 5.437). Bâtiment en essais à Toulon. 

 

 

   — POIDLOÜE Alfred Marie, capitaine de vaisseau, du port de Brest. Nommé à ce comman-
dement par une décision présidentielle du 10 février 1903 (J.O. 13 févr. 1903, p. 872). 

 



- 5 - 

 

   — PRAT Goulven Louis, capitaine de vaisseau, du port de Brest. Nommé à ce comman-
dement par une décision présidentielle du 13 septembre 1904 (J.O. 15 sept. 1904, p. 5.640). 

 

 

   — GIRARD la BARCERIE Joseph Louis Frédéric Gaston, capitaine de vaisseau, du port 
de Cherbourg. Nommé à ce commandement début Décembre 1905 (J.O. 2 déc. 1905, p. 
6.990). Bâtiment en réserve normale au port de Cherbourg. 

 

 

   — NISSEN Alphonse Henri Alexandre, capitaine de vaisseau, du port de Cherbourg. 
Nommé à ce commandement début Août 1908 (J.O. 6 août 1908, p. 5.543). Bâtiment en 
réserve normale au port de Cherbourg. 

 

 

   — HUGUET Albert Louis Marie, capitaine de vaisseau, du port de Cherbourg. Nommé à ce 
commandement début Novembre 1908 (J.O. 6 nov. 1908, p. 7.543). Bâtiment en réserve 
normale au port de Cherbourg. 

 

 

   — MÉLÉART Pierre Yves Marie, capitaine de frégate, du port de Brest. Nommé à ce 
commandement par un décision présidentielle du 15 décembre 1909 (J.O. 19 déc. 1909, 
p. 11.956). 
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   — CAMPARDON Eugène Jean Hippolyte, capitaine de frégate, du port de Toulon. Nommé 
à ce commandement en Mars 1910 (J.O. 25 mars 1910, p. 2.542). Bâtiment en réserve au 
port de Toulon. 

 

 

   — MORIN de la RIVIÈRE Roger Marie Achille, capitaine de frégate, du port de Cherbourg. 
Nommé à ce commandement par un décision présidentielle du 30 décembre 1911 (J.O. 1er 
janv. 1912, p. 67). 

 

 

   — BARTHES Prosper Marie, capitaine de frégate, du port de Brest. Nommé à ce 
commandement par un décret du 12 octobre 1913 (J.O. 15 oct. 1913, p. 9.088). 
 

 
 
 

   — DUCREST de VILLENEUVE Paul Henri Marie, capitaine de frégate, du port de Brest. 
Nommé à ce commandement par un décret du 30 juillet 1914 (J.O. 4 août 1914, p. 7.110). 
 

 
 

 

   — De la PLANCHE de RUILLÉ Alexandre Jean Marie Laurent Robert, capitaine de frégate, 
du port de ... Nommé à ce commandement par un décret du 8 février 1916 (J.O. 11 févr. 
1916, p. 1.167). 
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   — JEANSON Amédée Jean Marie Augustin, capitaine de frégate, du port de Cherbourg. 
Nommé à ce commandement par un décret en du 5 octobre 1917 (J.O. 8 oct. 1917, p. 7.968). 
 

 
 
   Par arrêté du 21 juin 1918 (J.O. 24 juin 1918, p. 5.459), cet officier fut inscrit au tableau 
spécial de la Légion d’honneur pour le grade d’officier dans les termes suivants : « Très belle 
conduite lors du torpillage du navire qu’il commandait ; a pris, avec le plus grand sang-froid, 
toutes les mesures susceptibles de sauver son bâtiment et ne l’a quitté qu’au moment où il 
allait s’engloutir. »  
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